
1669 August 3 . , Solothurn
SCHREIBEN VOM [FRANZ. RESIDENTEN FRANÇOIS] MOUSLIER AN STATTHAL

TER RITTER [BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"J 'auray bien de la joye si le s . Capitaine [aux gardes Suisse ®.Rudöl -f J:



88/19

R e d i n g vous accorde ce que vous en desirez pour vostre fils [ - offenbar

beabsichtigte Beat Jakob I . Zurlauben seinen Sohn Beat Kaspar  Zur¬

lauben in den Fremden Diensten Frankreichs unterzubringen ; da die Gardekom¬

pagnie von Heinrich  II . Zurlauben aber 1668 entlassen worden war,

standen diesem Vorhaben einige Schwierigkeiten entgegen - ] , vous ne devez pas

douter qu ' en cela corme en toute autre chose Je ne voulusse vous rendre ser¬

vice.
■pQ ^

Peutestre que M. les Députez de la Diete de Bade [ - die Jahrrechnung hatte

am 30 . Juni 1669 begonnen und war vom Ambassador nicht aber von Zurlauben be-
1

sucht gewesen - ] auroient aussy bien fait de ne point escrire et envoyer la

Declaration [bezüglich der Schliessung neuer Defensivbündnisse mit Drittmäch-
2

ten ohne Einwilligung des franz . Königs Ludwig  XIV . ] qu ' ils ont con¬

certée au Roy nous en scaurons dans peu la response Jl n ' est point vray que

i ' aye donné aucune explication ny verballement ny par escrit a vos Declara-
3 .

tions et j ' ay mandé au Canton de Schuitz que si quelqu ' un s ’estoit avancé de

leur dire une telle Calomnie que Je le tenois pour un faussaire un meschant

et un menteur et qu ' ils eussent a le représenter ce qu ' on les devoit obliger

de faire a Bade et non point sur des suppositions de cette sorte faire une
4 .

Declaration et des Actes corme on a faits , par ceque cela n ' estant point con¬

forme a la vérité ne peut estre bien Jnterpretê , Jl y a des gens en Suisse

corme vous dites fort bien qui vous veulent perdre les uns et les autres et

avec vos meilleurs amis J ' en ay connoissance il y a bien long temps , vous

scavez combien de fois je vous en ay escris ne scauriez vous prendre une bon¬

ne resolution et de vous défaire une fois de ces Ennemis de vostre repos,

En 1667 jls vous firent priver des bienfaits [=Pensionen ] de la france , Jls

travaillent présentement a vous faire perdre l ' occasion de ceux qui vous sont

destinez pour l ' année prochaine , Je prie Dieu qu ' il vous assiste touts et

qu ' il vous conserve en attendant que vous puissiez mieux cognoistre la vérité

de ce que ie vous mande " .

1 ) s . ΕΆ VI 1 , 777 (Nr . 496 ) . Von seiten von Stadt und Amt nahmen daran Karl
Brandenberg  und Jakob I t e n teil.

2 ) s . ebenda 777 c
3 ) Die diesbezügliche Erklärung von Stadt und Amt Zug s . AH 52/17.
4 ) Die Deklaration von Schwyz s . AH 45/118
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